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5. Notes sur le hors bilan

A. Opérations sur swap

Concernant le règlement 92-04, CMP-Banque ne détient aucune opération sur contrat d’échange de taux d’intérêt au 31.12.2007.

B. Engagements clientèle

Engagements clientèle (en K€) 31.12.2007 31.12.2006 Nature 

ENGAGEMENTS DONNÉS

Engagements de financement 3 862  10 185 Crédits confirmés en attente de déblocage / 
en faveur de la clientèle Partie non utilisée des OCH et autorisations de découverts /

engagements de caution

Engagements de garantie 6 350   4 816 Contrats LOCAPARIS / 
en faveur de la clientèle LOCACDC / LOCADIE

(garanties d'impayés de loyers)

ENGAGEMENTS REÇUS

Engagements de garantie 98 387    66 179 Cautions et hypothèques
reçus de la clientèle

TOTAL 108 598 81 180
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6. Notes sur le compte de résultat

A. Produit net bancaire

Produit net bancaire (en K€) 31.12.2007 31.12.2006

+ Produits des opérations de trésorerie et interbancaires 1 059 1 423

+ Produits des opérations sur titres 8 251

+ PRODUITS DES OPÉRATIONS AVEC LA CLIENTÈLE 40 663 44 473

Intérêts 36 348 39 273

Commissions 4 315 5 201

+ Produits des opérations du hors bilan 0 0

+ Autres produits d'exploitation bancaire 236 255

- Charges sur opérations de trésorerie et interbancaires - 11 671 - 12 669

- Charges sur opérations financières - 4 808 - 4 802

- CHARGES SUR OPÉRATIONS AVEC LA CLIENTÈLE - 184 - 132

Intérêts - 163 - 131

Commissions - 21 - 1

- Charges sur opérations du hors bilan 0 0

- Autres charges d'exploitation bancaire - 773 - 1 360

+ Solde en bénéfice sur opérations financières 0 0

- Solde en perte sur opérations financières - 64 -11

+ Autres produits d'exploitation 1 439 1 243

- Autres charges d'exploitation - 79 - 89

PRODUIT NET BANCAIRE 25 825 28 582

- Charges refacturées intra-groupe 701 807

PRODUIT NET BANCAIRE avec charges refacturées 26 527 29 389

Dans le cadre de l’application du règlement CRC 2002-03 modifié, CMP-Banque a opté pour la réintégration de la décote en marge
d’intérêt. Cette réintégration représente 2493 K€ au 31.12.2007 et est comptabilisée en marge d’intérêt (produits des opérations
avec la clientèle).
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B. Produits accessoires

Produits accessoires (en K€) 31.12.2007 31.12.2006

Revenus des immeubles 0 0

Produits divers d'exploitation (charges récupérées) 1 394 1 233

Autres produits divers d'exploitation 45 11

Charges refacturées intra-groupe (CMP) 701 807

TOTAL 2 140 2 050

C. Charges générales d’exploitation

Charges générales d'exploitation (en K€) 31.12.2007 31.12.2006

CHARGES DE PERSONNEL 9 474   10 575   

Rémunération du personnel 5 882 6 492 

Charges sociales 2 765 2 955

Charges fiscales 710 754

Frais de formation 212 200

Provisions pour indemnités de fin de carrière 3 14

Provisions pour congés payés - 33 13

Provisions pour licenciements - 65 149

IMPÔTS ET TAXES 423 219

SERVICES EXTÉRIEURS 1 116 1 131

Location 1 070 1 084

Transports et déplacements 46 48

AUTRES SERVICES EXTÉRIEURS 5 017 4 374

Entretien - réparation - fournitures 1 130 1 150

Honoraires extérieurs 2 360 1 911

Autres services extérieurs 1 527 1 304

Provisions sur fournisseurs ctx 0 9

CHARGES REFACTURÉES INTRA-GROUPE (CMP) 841 1 157

LOYER VERSÉ AU CMP 1 011 1 288

TOTAL 17 882 18 744
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D. Coefficient d’exploitation

Coefficient d’exploitation (en K€) 31.12.2007 31.12.2006

Produit net bancaire 26 527 29 389

Charges générales d’exploitation 17 882 18 744

Dotations aux amortissements 1 621 1 149

Coefficient d’exploitation 73,52 % 67,69 %
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E. Coût du risque

Coût du risque (en K€) 31.12.2007 31.12.2006

DÉPRÉCIATIONS CLIENTÈLE - 2 684 - 8 314

TOTAL DOTATIONS - 12 111 - 14 430 

Dotations aux dépréciations sur créances clients - 1 183 - 9 888

Crédits de trésorerie (dont actualisation 670 K€) - 1 103   - 9 664

Crédits immobiliers - 26   - 52 

Comptes débiteurs et OCH - 53  - 172 

Pertes couvertes par dépréciations sur créances clients - 1 081 - 3 733

Crédits de trésorerie - 869   - 3 658 

Crédits immobiliers - 1  - 1

Comptes débiteurs et OCH - 211   - 74

Pertes non couvertes par dépréciations sur créances clients - 464 - 520

Dépréciations sur moratoires - Dotation de l’exercice (1) - 9 383 - 289  

TOTAL REPRISES + 9 427 + 6 116

Reprises sur dépréciations clientèle + 4 606 + 4 194

Crédits de trésorerie + 4 231  + 3 290 

Crédits immobiliers + 66   + 160

Comptes débiteurs et OCH + 310   + 744

Dépréciations moratoires - Reprise du stock au 31.12.06 (1) + 4 821 + 0

Récupération sur créances amorties cédées + 0 + 1 922

DÉCOTE DES CREANCES RESTRUCTURÉES - 3 704 - 2 186

Dotation en coût du risque (dossiers entrants) - 3 898 - 2 186

Reprise en coût du risque (dossiers sortants) + 193 - 0

PROVISIONS D’EXPLOITATION + 73 - 225

Dotations aux comptes de provisions d’exploitation - Tiers + 0 + 0

Pertes - Exploitation - 43 - 58

Reprises sur provisions d'exploitation utilisées + 117 + 33 

Dotation pour risques et charges + 0 - 200 

TOTAL - 6 315 - 10 725

[1] Eu égard aux risques avérés et quantifiables sur les dossiers de surendettement assortis de moratoires, CMP-Banque a opté pour
un alignement du régime fiscal appliqué aux dépréciations enregistrées sur ces dossiers sur celui des autres dépréciations statistiques.
La dépréciation enregistrée au titre de l’exercice 2007, ainsi que la reprise des dépréciations constituées à fin 2006, ont été 
fiscalement déduites.
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F.  Synthèse des dépréciations et provisions

Synthèse des dépréciations Provisions Dotations Reprises Provisions
et provisions (en K€) Dépréciations 2007 2007 Dépréciations

2006 2007

Établissement de crédit 0 0 0 0

Clients 51 450 11 558 15 160 47 848

Titres de placement 11 65 1 75

Titres de participation 0 0 0 0

Actif immobilisé 0 0 0 0

Débiteurs divers 28 0 21 6

Risques et charges 1 174 519 710 983

TOTAL 52 664 12 142 15 892 48 913

G. Régime fiscal

CMP-Banque fait partie d’un périmètre d’intégration fiscale dont la société mère est le Crédit Municipal de Paris. Une convention
d’intégration fiscale a été établie entre les deux établissements. Les montants calculés au titre de l’impôt société par CMP-Banque
sont dus à la société mère. 
CMP-Banque enregistre un déficit fiscal au 31 décembre 2007. 
Le montant cumulé des crédits d’impôts à reporter sur les exercices futurs s’élève à 2270 K€ à fin 2007.

7. Autres informations

A. Effectifs

L'effectif en équivalent temps plein au 
31.12.2007 est de 169 personnes. 

B. Rémunérations

Au 31.12.2007, le montant net imposable
total des rémunérations des 10 personnes
les mieux rémunérées de CMP-Banque
s'élevait à 664 K€.

C. Jetons de présence

Il sera proposé d’allouer une enveloppe 
de 28 K€ pour le versement de jetons de
présence aux administrateurs au titre 
de l’exercice 2007.

D. Proposition 
d’affectation des résultats

Il sera proposé d’affecter le résultat de 
l’exercice 2007 en report à nouveau.



3. Vérifications et
informations spécifiques

Nous avons également procédé, conformé-
ment aux normes professionnelles applicables
en France, aux vérifications spécifiques
prévues par la loi.

Nous n’avons pas d’observation à formuler
sur la sincérité et la concordance avec les
comptes annuels des informations données
dans le rapport de gestion et dans les 
documents adressés aux actionnaires sur la
situation financière et les comptes annuels.

Fait à Paris et Paris La Défense, 
le 30 avril 2008

Les commissaires aux comptes

Patrick-Jean Cottier Jean-Pierre Audy 
Associé-gérant Associé-gérant
BPS Expertise Audy et Associés

Valéry Foussé
Associé

KPMG Audit
Département de KPMG SA
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Mesdames, Messieurs,

En exécution de la mission qui nous a été
confiée par votre Assemblée générale, nous
vous présentons notre rapport relatif à 
l’exercice clos le 31 décembre 2007 sur :

• le contrôle des comptes annuels de la
société anonyme CMP-Banque SA, tels
qu’ils sont joints au présent rapport,

• la justification de nos appréciations,

• les vérifications spécifiques et les
informations prévues par la loi.

Les comptes annuels ont été arrêtés par 
le Conseil d’administration. Il nous appar-
tient, sur la base de notre audit, d’exprimer
une opinion sur ces comptes.

1. Opinion sur 
les comptes annuels

Nous avons effectué notre audit selon les
normes professionnelles applicables en
France ; ces normes requièrent la mise en
œuvre de diligences permettant d’obtenir
l’assurance raisonnable que les comptes
annuels ne comportent pas d’anomalies 
significatives. Un audit consiste à examiner,
par sondages, les éléments probants justi-
fiant les données contenues dans ces
comptes. Il consiste également à apprécier
les principes comptables suivis et les 
estimations significatives retenues pour 
l’arrêté des comptes et à apprécier leur
présentation d’ensemble. Nous estimons
que nos contrôles fournissent une base
raisonnable à l’opinion exprimée ci-après.

Nous certifions que les comptes annuels
sont, au regard des règles et principes
comptables français, réguliers et sincères 
et donnent une image fidèle du résultat 
des opérations de l’exercice écoulé ainsi que
de la situation financière et du patrimoine de
la société à la fin de cet exercice.

2. Justification 
des appréciations

En application des dispositions de l’article
L.823-9 du Code de commerce relatives à la
justification de nos appréciations, nous
portons à votre connaissance les éléments
suivants :

• nous avons examiné les méthodes de
dépréciation au titre du risque de
crédit, notamment celles qui reposent
sur l’utilisation de différents taux sta-
tistiques appliqués aux encours dou-
teux et douteux compromis selon leur
état de gravité ;

• nous avons vérifié la pertinence des
méthodes utilisées, la justification des
taux de dépréciation et l’exhaustivité
des populations de créances aux-
quelles les taux ont été appliqués ;

• nous avons examiné la conformité du
traitement fiscal de ces dépréciations
avec les règles applicables en la
matière ;

• nous avons contrôlé les modalités
d’estimation de l’actualisation des
pertes prévisionnelles sur les encours
douteux compromis qui s’est traduite
par une dépréciation complémentaire
de 670 milliers d’euros.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent
dans le cadre de notre démarche d’audit des
comptes annuels, pris dans leur ensemble,
et ont donc contribué à la formation de
notre opinion exprimée dans la première
partie de ce rapport.

rapport général des commissaires aux comptes



un avenant a été signé entre CMP-Banque
et le Crédit Municipal de Paris afin de tenir
compte des locaux réellement occupés en
2007 par CMP-Banque. À ce titre, une fran-
chise de redevance dont le montant s’élève
à 158106 euros a été appliquée en 2007.

Modalités : au titre de cette convention,
CMP-Banque a enregistré une charge de
loyer de 1011226 euros en 2007.

Fait à Paris et Paris La Défense, 
le 30 avril 2008

Les commissaires aux comptes

Patrick-Jean Cottier Jean-Pierre Audy 
Associé-gérant Associé-gérant
BPS Expertise Audy et Associés

Valéry Foussé
Associé

KPMG Audit
Département de KPMG SA
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Mesdames, Messieurs,

En notre qualité de commissaires aux
comptes de votre société, nous devons vous
présenter un rapport sur les conventions
réglementées dont nous avons été avisés. 

1. Conventions 
autorisées au cours 
de l’exercice

Il ne nous appartient pas de rechercher 
l’existence éventuelle de conventions, mais
de vous communiquer, sur la base des
informations qui nous ont été données, les 
caractéristiques et les modalités essentielles
de celles dont nous avons été avisés, sans
avoir à nous prononcer sur leur utilité et
leur bien-fondé. Il vous appartient, selon les 
termes de l’article R.225-31 du Code de
commerce, d’apprécier l’intérêt qui s’attachait
à la conclusion de ces conventions en vue
de leur approbation.

Nous vous informons qu’il ne nous a été
donné avis d’aucune convention soumise
aux dispositions de l’article L 225-38 du
Code de commerce.

2. Conventions 
approuvées au cours
d’exercices antérieurs
dont l’exécution s’est
poursuivie durant
l’exercice

Par ailleurs, en application du Code de 
commerce, nous avons été informés que
l’exécution des conventions suivantes,
approuvées au cours d’exercices antérieurs,
s’est poursuivie au cours du dernier exercice.

Convention-cadre de mission
entre CMP-Banque et le
Crédit Municipal de Paris

Nature et objet : au sein d’un groupement
de moyens, convention-cadre ayant pour
objet de régler les questions relatives aux
services conservant des fonctions transver-
sales entre le Crédit Municipal de Paris et
CMP-Banque.

Modalités : au titre de cette convention,

• les services dont le fonctionnement
est assuré par CMP-Banque pour le
compte du Crédit Municipal de Paris
ont représenté un produit annuel de
701230 euros ;

• les services dont le fonctionnement
est assuré par le Crédit Municipal de
Paris pour le compte de CMP-Banque
ont représenté une charge annuelle 
de 841106 euros.

Convention d'occupation 
précaire du domaine public
entre CMP-Banque et le
Crédit Municipal de Paris

Nature et objet : convention de mise à dispo-
sition de locaux pour une surface totale
concédée de 5047 mètres carrés qui se
répartissent ainsi :

• Paris : 4846 mètres carrés, dont 3 864
mètres carrés à un prix de 300 euros
du mètre carré par an pour les sur-
faces de bureaux et 982 mètres carrés
à un prix de 100 euros du mètre carré
par an pour la zone destinée à
accueillir les archives ;

• Corbeil : 201 mètres carrés à un prix de
152 euros du mètre carré par an.

La rationalisation et la modernisation 
des espaces ont permis d’actualiser cette
convention d’occupation précaire du domaine
public à partir du 1er octobre 2007 ; 

rapport spécial des commissaires aux comptes



R A P P O R T A N N U E L 2 0 0 7

75les comptes

cmp-banque

résolutions de l’assemblée générale

Assemblée générale
mixte du 15 mai 2008

Projet de résolution n°1

Objet : approbation des comptes

L’Assemblée générale, après avoir pris connais-
sance du rapport de gestion du Conseil 
d’administration et du rapport général des
commissaires aux comptes, approuve les
comptes annuels de l’exercice clos le 
31 décembre 2007 tels qu’ils lui ont été
présentés, lesquels font apparaître un béné-
fice de 708486,21 €.

Elle approuve également les opérations
traduites dans ces comptes et résumées
dans ces rapports.

Projet de résolution n°2

Objet : affectation du résultat

L’Assemblée générale, sur proposition du
Conseil d’administration, décide d’affecter
le résultat de l’exercice, soit 708486,21 €,
en report à nouveau.

Il est rappelé que 600 000 € de dividendes
ont été versés au titre de l’exercice 2004 au
Crédit Municipal de Paris, 0 € au titre de
l’exercice 2005 et 0 € au titre de l’exercice
2006.

Projet de résolution n°3

Objet : conventions réglementées

L’Assemblée générale, après avoir pris connais-
sance du rapport spécial des commissaires
aux comptes sur les conventions visées 
à l’article L.225-86 et suivants du Code du
commerce, approuve les conventions qui y
sont mentionnées.

Projet de résolution n°4

Objet : détermination de la somme
allouée aux administrateurs à titre de
jetons de présence

En application de l’article 18 des statuts de
la société qui dispose que « l’Assemblée
générale peut allouer aux administrateurs, 
à titre de jetons de présence, une somme
fixe annuelle que cette assemblée déter-
mine, dont le montant est porté aux frais
généraux de la société », il est décidé 
de reconduire le montant alloué au titre 
de l’année 2007, soit 35 000 €, au titre de
l’année 2008.

Projet de résolution n°5

Objet : modification statutaire 

L’avant-dernier alinéa suivant est ajouté à
l’article 2 : 
« - l’intermédiation en assurance à titre
accessoire ; ».

Projet de résolution n°6

Objet : pouvoirs

L’Assemblée générale donne tous pouvoirs
au porteur d’une copie certifiée conforme
ou d’un extrait du présent procès-verbal
aux fins d’effectuer toutes formalités
légales de dépôt et de publicité.

« La tour Philippe-Auguste » 
Illustration d’Anthony Bourdenet
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chiffres clés

Total bilan (en M€) Fonds propres nets (en M€)

groupe crédit municipal de paris 

2003 2004 2005 2006 2007

2005 2006 2007

crédit municipal de paris

2005

cmp-banque

0

500

0

800

0

800

573

678
649

701

477

403

576

2006 2007

529
495

607

343

groupe crédit municipal de paris 

80,9
75,9 76,9

80,8

2003 2004 2005 2006

80,2

2007

0

100

2005 2006 2007

0

81,9 82,3
83

crédit municipal de paris

2005 2006 2007

0

100

cmp-banque

100

62,7
59,5 60,2
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PNB (en M€) Résultats d’exploitation (en M€)

31,4

36,9 38,5 39,6

2003 2004 2005 2006

36,2

2007
0

45

2005 2006 2007

29,4

26,5

2005 2006 2007
0

14
12,4 13,5 12,5

crédit municipal de paris

cmp-banque

groupe crédit municipal de paris 

0

30,6

35

2003 2004 2005 2006
0

2005 2006 2007

2005 2006

12

cmp-banque

3

groupe crédit municipal de paris

crédit municipal de paris

brut

net

brut

net

brut

2,9

1,8

0,3

7

0,70,030

net

0

10

8,3

2,5

10,4
11,1

0,8

12,2

0,4

2,7

1,8

1,3

0,1

14

9,5

- 1,2

2007

2007

8,8

1,7



Quelques termes
autour de l’activité
des prêts sur gage

L’engagement

Toute personne majeure et justifiant de son
identité et de son domicile peut engager un
objet en échange d’un prêt. L’objet est
estimé par un commissaire-priseur sur la
base de la nature du bien et de son prix sur
le marché des enchères publiques. Le mon-
tant du prêt s’établit entre 50 et 70 % de
cette estimation. Le montant minimal d’un
prêt est fixé à 30 €. La durée du contrat est
d’un an.

Le renouvellement

Le contrat de prêt peut être renouvelé pour
une durée d’un an, dès lors que les intérêts
et les droits dus sont réglés.

Le dégagement

À n’importe quel moment de la vie du contrat,
l’emprunteur (dit « engagiste ») peut retirer
son bien après avoir remboursé le capital
prêté et s’être acquitté de frais divers corre-
spondant aux intérêts inhérents aux mois
d’utilisation du prêt.

La vente

Les objets non récupérés par les déposants
(moins de 10 % des cas) sont vendus lors de
ventes aux enchères publiques tenues dans
la salle des ventes de l’établissement. La
mise en vente d’un bien peut également
intervenir à la demande de son propriétaire,
après un dépôt d’une durée minimale de
trois mois (les ventes sont alors dénommées 
« requises »). Toutes les ventes du Crédit
Municipal de Paris sont judiciaires. Il en
existe deux types : les ventes ordinaires et
les ventes cataloguées pour les objets les
plus prestigieux.
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chiffres clés

Effectifs (au 31 décembre 2007) 

groupe crédit municipal de paris 

2003 2004 2005 2006

2005 2006 2007

0

120

crédit municipal de paris

20072005 2006

cmp-banque

0

350

250

0

288
304

321

283

2007

264

112
95 95

209
188

169
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glossaire

Les bonis

À l’issue de la vente aux enchères, la dif-
férence entre le montant de la vente et la
somme due au Crédit Municipal de Paris
(capital et frais de vente) est, si elle est
négative, à la charge de l’établissement. 
Si elle est positive, on parle alors de boni ; le
client est informé par écrit qu’il peut 
récupérer ce boni sur simple demande.

Quelques termes
usuels à connaître 
en matière de crédit

Amortissement

Remboursement du capital emprunté. 
Le remboursement d’un emprunt peut être
fait en une seule fois, au terme (in fine). 

Assurances

Trois garanties sont généralement pro-
posées à l’emprunteur : décès invalidité,
incapacité de travail, chômage.

Coût total du crédit

Il représente le coût des intérêts, de l’assu-
rance, des frais et accessoires. C’est la 
différence entre le montant emprunté et le
montant total remboursé.

Critères d’octroi

Les critères d’octroi d’un crédit sont 
composés de la situation familiale, l’âge, 
la situation professionnelle, la situation
bancaire, les charges, les ressources.

Délai de rétractation

L’emprunteur dispose d’un délai de 7 jours
à compter de l’acceptation de l’offre pour
revenir sur son engagement.

Hypothèque

Garantie réelle de premier, second ou
troisième rang prise sur un bien immobilier
en contrepartie d’un prêt, n’impliquant pas
la dépossession du bien mais consistant en
une inscription par le conservateur des
hypothèques au fichier immobilier.

Micro-crédit

Petit prêt aux populations à faibles revenus,
et donc exclues du système bancaire tradi-
tionnel, pour leur permettre de lancer une
activité productive à petite échelle.

Privilège de prêteur 
de deniers

Garantie au profit de la banque sur le bien
immobilier objet de l’acquisition et du prêt
dans un même acte.

Surendettement

Excès des dettes par rapport au revenu. 
Des lois de 1989, 1993 et 1995 ont tenté
d’organiser une procédure de redressement
judiciaire civil, pour régler les difficultés finan-
cières des personnes physiques surendettées.

Tableau d’amortissement

Également dénommé échéancier, le tableau
d’amortissement précise, pour chaque men-
sualité, la répartition entre capital, intérêts,
assurance et frais ainsi que le 
capital restant dû.

Taux effectif global (TEG)

Ce taux peut être calculé hors ou avec
assurances, selon l’option retenue par l’em-
prunteur. Il peut être exprimé selon une
fréquence variable en fonction de la pério-
dicité des remboursements.

Taux nominal

Taux d’intérêt annuel du crédit hors assu-
rances et frais de dossier.

« Mascaron » 
Illustration de Sandrine Welly
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